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La loi du 13 décembre 2000 relative à la 
solidarité et au Renouvellement Urbains 
(S.R.U) a réformé notamment les 
documents d'urbanisme tels que les schémas 
directeurs et les plans d'occupation des sols.  
 
Le Plan d'Occupation des Sols (POS) a donc 
disparu au profit du Plan Local d'Urbanisme 
(PLU), dont le contenu et les objectifs sont 
sensiblement différents. 
 
Afin de donner aux documents locaux une 
forme positive, l'objet du PLU est 
d'exprimer un PROJET D'AMENAGEMENT ET 
DE DEVELOPPEMENT DURABLE de la 
commune.  
 
 
Ce projet doit satisfaire aux besoins définis à partir du diagnostic, établi aux 
regards des prévisions économiques  et démographiques; et il doit déterminer les 
conditions permettant d'assurer les objectifs fondamentaux du Code de 
l'urbanisme, visés aux articles L.110 et L.121.1. 
 
 
Suite à la loi Urbanisme et Habitat du 3 juillet 2003, le PADD définit les 
orientations générales d'aménagement et d'urbanisme retenues pour l'ensemble de 
la commune.  
 
Ce projet se traduit non seulement dans le zonage et le règlement, il est 
également précisé par des orientations d'aménagement relatives à des secteurs 
particuliers ou à des actions ou opérations d'aménagement; les occupations et 
utilisations des sols (action de lotir, permis de construire) à venir doivent être 
compatibles avec ces orientations. Le tout, en cohérence avec le PADD et en  
conformité avec le zonage  et le règlement. 
 
Le PLU est donc pour les élus un document plus exigeant (plus opérationnel) que le 
POS, grâce à la détermination de ce Projet d'Aménagement et pour les citoyens un 
document plus lisible, facilitant la concertation, à laquelle il est désormais  
systématiquement soumis.  
 
Le PLU enfin, grâce à ce projet, doit être pour les territoires concernés, un 
document plus riche car plus global et plus prospectif. 
 

Dans ce PADD, nous distinguerons deux parties : 
 
- Dans un premier temps, nous exposerons les grandes orientations de 
développement du territoire communal. 
 
- dans un second temps, nous nous attacherons à définir des orientations  
d'aménagement et d'urbanisme sur le secteur des Costils, où des enjeux importants 

Art L.123-1 du Code de l'Urbanisme : 
 
Les Plans locaux d'Urbanisme (…) comportent un projet 
d'aménagement et de développement durable qui définit 
les orientations générales  d'aménagement et d'urbanisme 
retenues pour l'ensemble de la commune. 
Ils peuvent, en outre, comporter des orientations 
d'aménagement relatives à des quartiers ou à des secteurs à 
mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. 
Ces orientations peuvent, en cohérence avec le projet 
d'aménagement et de développement durable, prévoir les 
actions et opérations d'aménagement à mettre en œuvre, 
notamment pour mettre en valeur l'environnement, les 
paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter 
contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et 
assurer le développement de la commune. Elles peuvent  
prendre la forme de schéma d'aménagement et préciser les 
principales caractéristiques des voies et espaces publics". 
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ont été identifiés en raison de la réalisation d'un lotissement. Cette partie 
facultative est l'occasion d'exprimer plus finement ses choix en matière 
d'aménagement. 
 
Le PADD fait l’objet d’un débat en Conseil Municipal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIAGNOSTIC 
Bien comprendre le territoire et 

en identifier les enjeux 

PADD 
Projet d'Aménagement et de 
Développement Durable 

Grandes Orientations de 
développement du territoire 

communal 

ZOOM ZOOM ZOOM 

Zoom = secteurs d'enjeux 
(ex : secteur des COSTILS) 
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Le Plan d'Aménagement et de Développement Durable est l'expression du 
projet communal. Il a pour vocation la définition du cadre permettant un 
développement global harmonieux du territoire. Ce projet doit donc être une 
application locale du principe de développement durable, qu'il est nécessaire 
d'exposer en préambule. 
 

I – LE CONCEPT DE DEVELOPPEMENT DURABLE : 
 

Le concept de développement durable est apparu en 1990 dans le rapport 
BRUNTLAND (Ministre norvégienne mandatée par l'UNESCO pour réaliser une étude 
sur la voie à suivre en termes de développement  de la population humaine à 
l'échelle du globe). Il peut être défini comme suit : c'est la capacité des hommes à 
répondre  à leurs besoins présents sans compromettre la capacité  des 
générations futures à répondre aux leurs. 
 
Ce développement durable repose sur trois piliers fondamentaux : le social, 
l'économique et l'environnemental. Ces trois piliers doivent être présents dans 
tout projet de développement durable, à des degrés divers.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 L'application de ce concept à la commune de LANTHEUIL peut se faire de la 
façon suivante : 

 
 
 
 

 

Le schéma du Développement Durable à la confluence de trois 
préoccupations, dites « les trois piliers du développement durable ». 
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 Le développement de la commune de LANTHEUIL doit se faire dans un souci 
de développement social harmonieux permettant la diversité sociale de la 
population, et son intégration à la vie communale : 
 
  � diversité et mixité sociale mais aussi générationnelle 
 
 La volonté de doter la commune d’équipements qui répondent aux besoins 
de la population et qui soient accessibles à tous 
 
Le développement de l’urbanisation est une question centrale au sein de l’équipe 
municipale soucieuse de garder l’identité rurale du village actuel. Cette 
thématique influence fortement le projet sur sa partie aménagement, mais aussi 
sur le développement durable : 
 
  � La définition d'un seuil  de population acceptable : effort financier 

 de corrélation des équipements 
 

  � La programmation des zones d'urbanisation (maîtrise foncière)… 
 
  � Le développement spatial, avec le souci d’urbanisme de qualité qui  
  conforte le tissu urbain du centre bourg 
 
Au niveau environnemental, les grands principes de préservation de 
l'environnement ont servi de base au PADD :  
 
- gestion économe de l'espace : extension limitée afin de préserver notamment le 
cadre de vie naturel, l'activité agricole (volonté forte de maintenir le ratio actuel 
entre les zones urbaines et les zones agricoles) 
 
- préservation des ressources naturelles 
 

Préservation du cadre spécifique de LANTHEUIL  (vallées de la THUE et de la  
GRONDE, secteur du château de MANNEVILLE, hameau de PIERREPONT…) 
 
L'eau, par la prise en compte de la loi sur l'eau et par un souci de promouvoir  
sur le territoire communal une agriculture raisonnée et performante.  
 
Les espaces naturels : protection de ces espaces grâce à deux outils : le  
classement en zone N (Zone Naturelle) et la désignation des boisements en  
EBC (Espaces boisés Classés) afin d'assurer leur pérennité.  

 
- préservation du cadre de vie du bourg ancien  
 
 Préservation du bâti traditionnel et du cadre de vie d’une manière général  
 dans le bourg originel de LANTHEUIL. 
 
 Recherche d’une harmonisation des projets de constructions nouvelles ou 
          d’aménagement  à venir dans l’environnement urbain de la commune 
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II – LE PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT 
DURABLE : LES GRANDES OIENTATIONS DE DEVELOPPEMENT DU 
TERRITOIRE COMMUNAL.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le PADD est directement issu des éléments du diagnostic et des enjeux répertoriés 
tels que définis dans le rapport de présentation 
 
Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable  retenu par la commune de 
LANTHEUIL  s'appuie sur  5 orientations ou principes d’aménagement et de 
développement. 
 

5 PRINCIPES D'AMENAGEMENT ET DE 
DEVELOPPEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

A UNE VOLONTE FORTE : LIMITER L’EXTENSION DE 
L’URBANISATION SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 

B AMELIORER LE CADRE DE VIE DANS LES ZONES BÂTIES 

C DEVELOPPER LES DEPLACEMENTS DOUX ET SECURISER LES 
DEPLACEMENTS ROUTIERS 

D PRESERVER ET CREER DES PAYSAGES DE QUALITE 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable de la commune de 
LANTHEUIL est l’expression des ambitions de la commune pour les prochaines 
années.  

Il exprime les grands enjeux de dynamisme de la commune, de son 
développement et de son équipement ainsi que de la préservation de la qualité des 
éléments existants, bâtis et non bâtis, qui façonnent son image et son identité. 

E PRESERVER L’ACTIVITE AGRICOLE, DEVELOPPER DE 
NOUVELLES ACTIVITES 
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UNE POPULATION DE 800-850 HABITANTS 
à échéance de 10 ans* 

 
 

Le diagnostic de territoire fait état de la présence de 660 habitants sur la 
commune de LANTHEUIL en 2007. La population de la commune a augmenté de plus 
de 81 % depuis 1968 au rythme des différentes phases d’urbanisation de la 
commune.  

En terme de croissance démographique, la municipalité actuelle est 
favorable à une augmentation modérée  mais constante du nombre d’habitants.  
 
Cet accroissement de population souhaité doit pouvoir augmenter le nombre 
d’habitants de façon à favoriser le renouvellement naturel de la population.  
 
Il est retenu un développement démographique avec un taux d'accroissement 
annuel moyen compris entre 2,1% et 2,7% soit 150 à 200 habitants supplémentaires 
à l’horizon 2016 pour les dix prochaines années. Ce rythme de croissance est 
supérieur à celui qu'à connu la commune de LANTHEUIL au cours de ces dernières 
années et reste supérieur à celui préconisé par le SCOT du BESSIN pour les 
prochaines années (1,1%).   
 
On peut penser que cet objectif démographique sera atteint dans les 10 ans car la 
commune de LANTHEUIL se situe dans un secteur du SCOT du BESSIN où la pression 
de l’agglomération caennaise est forte.  
 
Projection de la démographie sur la commune de LANTHEUIL de 1968 à 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Taux de base 82-90 = 2,74%    Taux de base 75-82 = 6,20% 
 
* Ces estimations ont valeur de cadrage 

952 hab 

743 hab 

 

Hypothèses de croissance démographique 

853 

660 
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En raison de la faible superficie de la commune et de son organisation 
territoriale, les secteurs disposés à recevoir de nouvelles constructions sont très 
limités sur le territoire communal. Par ailleurs, la volonté de l’équipe municipale 
est de limiter l’urbanisation afin que la commune de LANTHEUIL garde son 
caractère rural et agricole. Enfin, il existe une réelle volonté de la municipalité de 
réaliser un mode d’habitat qui réponde aux attentes de la population (Logements 
locatifs) et qui soit de qualité tout en prenant en compte les dispositifs de 
protection de l’environnement (Habitat à Haute Qualité Environnementale) .  
 
LES EXTENSIONS DE l’URBANISATION : OU ? 
 
L’urbanisation de la commune est à privilégier dans les secteurs situés en 
continuité du bâti existant, principalement dans le bourg. 
 

- Au niveau du chef lieu communal, l’extension de la construction ne peut se 
faire exclusivement qu’au nord du « cœur de bourg », entre l’actuelle zone 
pavillonnaire, la Départementale 93 (secteur des Costils) et le Chemin 
Blanc.  

 
 
En matière de développement de l’urbanisation, l’objectif du PADD est de 
formaliser les limites de la zone bâtie du bourg qui devra se contenir entre le 
Chemin Blanc (au nord), la Départementale 93 (à l’ouest), et la vallée de la 
Gronde (au sud). 
 

- Au cœur du village ancien, on ne parlera pas d’extension de l’urbanisation 
mais plutôt d’un comblement des quelques « dents creuses » qui peuvent 
encore subsister ici ou là au sein de la zone bâtie. En outre, cette 
urbanisation au coup par coup, se fera selon des dispositions architecturales 
contraignantes qui seront affichées dans le règlement du PLU afin qu’elle 
n’ait pas d’impact négatif sur le bâti ancien existant.  

 
- Au hameau de PIERREPONT, Les nouvelles zones bâties seront interdites dans 

un souci de protéger le site (ZNIEFF) et de valoriser le caractère rural et 
naturel dans ce secteur.  

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 UNE VOLONTE FORTE : LIMITER L’EXTENSION DE 
L’URBANISATION SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 
 

A 

 

 
Parcelle des COSTILS 
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LES EXTENSIONS DE L’URBANISATION : COMMENT ? 
 
Il ne s’agit pas pour la commune de LANTHEUIL de recevoir  une urbanisation 
« consommatrice d’espace » mais plutôt d’accueillir une urbanisation modérée 
et qualitative qui respecte le site.  
 

-L’éventuelle zone bâtie, aux COSTILS, devra obligatoirement s’intégrer au 
bâti existant. Il ne s’agit en aucun cas de créer un nouveau quartier dans le 
bourg sans lien physique avec la zone déjà bâtie.  
Des liaisons douces (piétonnes, vélos…) seront à créer entre le haut du bourg  
(éventuelle zone pavillonnaire) et le bas du bourg. Ainsi, une réflexion est à 
amorcer pour penser la réalisation d’une liaison piétonnière entre 
l’éventuelle opération des  COSTILS et la rue  de la Courtière au niveau des 
bâtiments qui seront libérés par l’école.  

 
-Le diagnostic territorial a mis en évidence l’hétérogénéité du bâti 
pavillonnaire, (hétérogénéité dans les matériaux, les formes, les clôtures…) 
dans le bourg. Il s’agit donc pour la zone  à urbaniser de définir des 
contraintes architecturales dans le respect des règles locales.  
Toutefois, le projet de développement devra intégrer des réponses 
contemporaines par rapport à l’emploi de matériaux ou de techniques 
relevant de la haute qualité environnementale (Haute Qualité 
Environnementale, constructions bio-climatiques) et des objectifs de 
développement durable 
 
 

- De même, l’état des lieux de la commune fait état d’une forte 
consommation d’espace sur le plateau au profit d’un espace pavillonnaire. 
L’élaboration de ce PLU est l’occasion pour la commune de LANTHEUIL de 
penser un nouveau type d’habitat plus dense (Habitat  groupé) pour du 
logement locatif.  

 
 
 
Dans son projet de développement, la commune de LANTHEUIL souhaite 
favoriser, en fonction de ses moyens, une mixité sociale et une mixité 
architecturale tout en respectant le fonctionnement et l’environnement de la 
commune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Exemple d’habitat HQE Exemple de logements locatifs (habitat groupé) 
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LES EXTENSIONS DE L’URBANISATION : QUAND ? 
 
LANTHEUIL est une commune aux « revenus modestes ». Une augmentation trop 
rapide de la population entraînerait des besoins supplémentaires d’équipements 
que la commune ne pourrait pas financer sans déséquilibrer les finances locales. 
Par ailleurs, la municipalité actuelle est très soucieuse d’offrir des équipements 
communaux qui répondent à la demande de la population dans la limite des 
moyens financiers de la collectivité.  
 
Ainsi, le PADD met l’accent sur la nécessaire coordination dans le temps, des 
développements urbains avec :  
 

- Le développement des réseaux  (assainissement, eau, l’électricité, gaz…) 
- La réalisation des voiries 
- L’adaptation des équipements publics collectifs (salle des fêtes, école…) 
- La prévention des risques naturels 

 
 
L’extension au niveau des Costils devra tenir compte des projets d’urbanisation 
des communes limitrophes. Par conséquent, la commune se réserve le droit de 
maîtriser les phases de construction sur cette zone.  
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Afin de garantir l’attractivité de la commune, il est nécessaire, en 
accompagnement du développement projeté, de contribuer à la création d’un 
cadre de vie de qualité dans les zones bâties. Cette volonté de qualité de cadre de 
vie passe par les actions suivantes :  
 
AMENAGER ET METTRE EN VALEUR « LES ESPACES DE VIE » DE LA COMMUNE : 
 

Les espaces de vie ne sont pas très valorisés au sein du bourg de LANTHEUIL 
mais ils ont le mérite d’exister.  Leur restructuration s’impose pour consolider une 
vie sociale au sein de l’entité de « bourg » 
 

- Penser une place de village en façade de la mairie. 
 

A ce jour, il n’existe pas de véritable place de village, d’un véritable « lieu de 
convivialité dans le bourg de LANTHEUIL. La proximité d’équipements structurants 
comme la mairie, la salle communale dans un secteur, fait de celui-ci un espace 
stratégique qu’il convient de mettre en valeur. 
Cet espace, aujourd’hui non aménagé, mérite une réflexion approfondie sur son 
devenir.  
Tout en accueillant une aire de stationnement limitée, il se doit de devenir un lieu 
de convivialité, fonctionnel et accompagné d’aménagements paysagers.  
 

-  Améliorer l’espace « équipements sportifs » de la commune : 
 

La commune a la chance de posséder un espace voué aux équipements sportifs 
(terrain de foot, terrain de basket, terrain de tennis…) Cependant, aujourd’hui, ce 
secteur semble peu fréquenté par la population d’où une dégradation des 
installations.  

 
Or, cet espace, en vue de l’implantation du nouveau site scolaire à proximité va 

devenir un pôle à vocation sportive et de loisirs aussi bien pour les scolaires que 
pour les résidents. Sa valorisation est indispensable dans le cadre du PLU. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
AMELIORER LE CADRE DE VIE DANS LES ZONES BÂTIES 

 
B 
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RENFORCER LA PRESENCE DE L’EAU ET DU VEGETAL DANS LE « CŒUR DE 
BOURG » 
 
L’eau :  

 
L’élément minéral est prédominant dans le bourg de LANTHEUIL. La 

présence de l’eau (LA GRONDE) se fait discrète au sein de la zone bâtie. 
 
 
Le tracé de la GRONDE, passant dans la zone bâtie, mérite une mise en valeur. 
Cela passe par un entretien régulier de ses berges et à une rénovation du petit 
patrimoine qui lui est lié comme les lavoirs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le végétal  :  
 

Hormis la présence de quelques ouvertures visuelles sur la vallée de la 
GRONDE ou la présence de quelques jardinets en bordure de rue, l’élément végétal 
reste discret. Plusieurs actions peuvent être menées afin d’introduire plus de 
végétal dans le bourg de LANTHEUIL :  

 
- Maintenir les parcelles occupées par des jardinets 
- Préserver les vues sur la vallée de la Gronde depuis la Rue FLEURIE 
- Développer le fleurissement des espaces publics (contribution des habitants 

pour entretenir les espaces publics  
- Réalisation de poches végétalisées aux abords des voies  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

Poches végétalisées 

Voirie 

Trottoir 

Sur largeur de trottoir 

Limite parcellaire 

Lavoir  

La Gronde 
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MAINTENIR UN CARACTERE TRADITIONNEL AU BOURG : 

 
 Le bourg de LANTHEUIL constitue un noyau de bâti ancien qui se caractérise 
par : 
 
 
 

- Un bâti dense implanté sur des parcelles  
de petite taille 
 

- Un front bâti ancien implanté en bordure de rue  
 

- Une prédominance de façade en pierre  
ou moellons calcaires 
 

- Un réseau viaire étroit et sinueux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce noyau urbain ancien a gardé une forte identité en raison du peu de 
constructions pavillonnaires qu’il a pu accueillir au cours des décennies passées. 
L’objectif de la municipalité est de maintenir cette identité traditionnelle et cette 
composition urbaine. 
 
Par conséquent cela passe nécessairement par : 
 

- Une limitation de la construction dans le noyau ancien 
- Une prise de conscience pour réhabiliter le bâti existant plutôt que la 

réalisation d’immobilier neuf 
- Le respect des règles d’urbanisme (aspect des clôtures, des façades…)° 
- La mise en place de dispositions architecturales fortes dans le règlement du 

PLU pour les constructions neuves et les extensions  
- L’identification « d’éléments bâtis remarquables »  au titre de la Loi 

Paysage. (L 123-1.7) 
 
 

En outre, le maintien du caractère ancien du bourg passe également par une 
réflexion approfondie en ce qui concerne l’utilisation de matériaux et les types 

 

 

 


